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Tarifverhandlungen SVDE




                                                                                     Aux assureurs-maladie

                                                                                     Berne, le 13.03.2026

Double facturation de prestations ambulatoires de conseil en nutrition au titre de la convention tarifaire de H+
Madame, Monsieur,
Dans l’ensemble conventionnel de H+ relatif à la rémunération des prestations ambulatoires de conseil en nutrition dans les hôpitaux, le passage suivant figure à l’annexe 1, sous A. Généralités, chiffre 3 :
«3 Deux forfaits par séance (positions 7821 jusqu'à 7824) par jour peuvent être facturées si le double traitement par jour a été formellement prescrit par le médecin. »
L’ensemble conventionnel de H+ prévoit ainsi que les quatre positions tarifaires (7821 première consultation, 7822 2e à 6e consultation, 7823 dès la 7e consultation, 7824 séance de groupe) peuvent être facturées en double sur prescription médicale.
Avec mes salutations distinguées
[image: ]
Adrian Rufener
Président SVDE ASDD
Pièces jointes :
· Convention tarifaire H+ relative aux prestations ambulatoires de conseil en nutrition dans les hôpitaux
· Annexe 1 à la convention tarifaire de H+
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